
DÉBATS DES COMMUNES

L'hon. Mitchell Sharp (secrétaire d'État aux
Affaires extérieures): Monsieur l'Orateur, si
ces représentations ont été soumises, ce n'est
pas a moi.

LA DÉFENSE NATIONALE

LES MESURES DISCIPLINAIRES CONTRE LES
DÉSERTEURS CANADIENS

M. Donald MacInnis (Cape Breton-East
Richmond): Monsieur l'Orateur, j'ai une ques-
tion supplémentaire à poser au ministre de
la Défense nationale. Ceux qui désertent
l'armée canadienne ou s'absentent sans
permission s'exposent-ils aux mêmes mesures
disciplinaires?

L'hon. Léo Cadieux (ministre de la Défense
nationale): Nos règlements n'ont pas été
modifiés, monsieur l'Orateur.

M. MacInnis: Le secrétaire à la Défense des
États-Unis s'est-il entretenu avec le ministre
au sujet de l'accueil princier que nous réser-
vons à ces déserteurs criminels des
Etats-Unis?

L'hon. M. Cadieux: Non, monsieur
l'Orateur.

M. MacInnis: Le nouveau grand prêtre de
la paix se rend-il bien compte que le gouver-
nement canadien condamne à mort ses pro-
pres déserteurs?

M. l'Orateur: Le député de Fundy-Royal a
maintenant la parole.

LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

LA RECONNAISSANCE DIPLOMATIQUE
DU SOUDAN

M. R. Gordon L. Fairweather (Fundy-
Royal): Monsieur l'Orateur, j'ai une question
aussi précise à poser au secrétaire d'État aux
Affaires extérieures. Le Canada a-t-il accordé
la reconnaissance diplomatique au nouveau
gouvernement du Soudan, et sinon, quels sont
les projets du gouvernement à cet égard?

L'hon. Mitchell Sharp (secrétaire d'État aux
Affaires extérieures): Non, monsieur l'Ora-
teur. La question est toujours à l'étude.

LA VALEUR DES ENGAGEMENTS INTER-
NATIONAUX DU CANADA

L'hon. George Hees (Prince Edward-Has-
fings): Monsieur l'Orateur, j'aimerais poser
une question au secrétaire d'État aux Affaires
extérieures. Étant donné le résultat de la con-
férence de l'OTAN qui vient de se terminer,
le secrétaire d'État aux Affaires extérieures
croit-il qu'à l'avenir les opinions du Canada
seront prises au sérieux dans les réunions
internationales, depuis qu'il est évident que

[M. Nesbitt.]

nous ne voulons pas prendre d'engagement
ni faire honneur à nos obligations inter-
nationales?

L'hon. Mitchell Sharp (secrétaire d'État aux
Affaires extérieures): Monsieur l'Orateur, je
ne crois pas que qui que ce soit à la Chambre
puisse dire que le Canada ne s'est pas toujours
acquitté de ses engagements internationaux.
A mon avis, nous y avons fait honneur peut-
être même plus fidèlement que quelque autre
membre que ce soit de la communauté de
l'OTAN.

L'hon. M. Hees: C'était peut-être vrai
jusqu'à maintenant, mais compte tenu des
propos du ministre, celui-ci peut-il dire à la
Chambre, si repasser la balle et se défiler est
maintenant devenu acceptable dans les
milieux internationaux?

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît.

LES CÉRÉALES

L'ÉTUDE DE LA SITUATION DANS LES
PRAIRIES

M. A. P. Gleave (Saskatoon-Biggar): Mon-
sieur l'Orateur, ma question s'adresse au pre-
mier ministre. Vu la recommandation du
comité permanent de l'agriculture ainsi que
les instances de la Fédération de l'agriculture
et de l'association des municipalités rurales,
le gouvernement a-t-il entrepris un examen
d'urgence de la situation qui existe dans
l'Ouest du Canada, et pouvons-nous espérer
une déclaration à ce sujet avant l'ajourne-
ment de la session?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier minis-
tre): Monsieur l'Orateur, nous venons juste de
répondre à une question sur ce sujet.

LES EXPROPRIATIONS

L'ÎLE DU PRINCE-ÉDOUARD-L'ENQUÊTE SUR
UNE INITIATIVE FEDÉRALE

M. Heath Macquarrie (Hillsborough): Mon-
sieur l'Orateur, j'aimerais poser une question
au ministre de la Justice. On a récemment
annoncé que le gouvernement fédéral expro-
prierait 1,800 acres de terre dans l'Île du
Prince-Édouard, de fait dans ma propre cir-
conscription; le procureur général de notre
province a décrit cette méthode comme étant
très inusitée et hautement arbitraire. Le
ministre peut-il nous promettre une enquête
approfondie, dans cet esprit de compassion
dont s'inspirait le communiqué qui accompa-
gnait la présentation du nouveau bill
d'expropriation?

L'hon. John N. Turner (ministre de la Jus-
tice): Je m'y engage, monsieur l'Orateur.
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